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RAPPORT  
MORAL  

 
ors de notre dernière assemblée générale, nous avions choisi "d’accueillir toutes les bonnes volontés et de leur 
offrir la possibilité de passer à l’action grâce à la force du collectif". En 2015, nous pouvons nous réjouir de 
l’augmentation du nombre d’adhérent, grâce notamment à 18 nouvelles personnes, de profils et productions 

divers et variés, qui ont choisi de rejoindre notre syndicat. Espérons que cette dynamique continue en 2016 ! 
 
En 2015, conformément à notre dernier rapport d’orientation, et sur fond d’année spéciale « climat COP 21  », nous 
avons multiplié les occasions autour de l’agriculture paysanne (la traditionnelle ferme ouverte, le banquet paysan de 
Grenoble, Alternatiba Léman, la première édition du festival « Pays en Vie »…). Ces manifestations nous ont permis 
de mieux communiquer sur notre projet et sur notre métier, mais elles ont été gourmandes en temps militant, laissant 
moins de place aux actions plus politiques…  
 
Nous avons néanmoins assumé nos différentes représentations comme la SAFER, ou les commissions d’orientation 
agricoles (les CDOA) où il nous semble important d’être présents pour défendre l’agriculture paysanne. Nos quatre 
élues à la chambre Savoie Mont-Blanc continuent de siéger aux commissions et aux sessions mais nous n’avons 
toujours pas réussi à rendre nos collègues de la chambre moins sectaires ! 
 
En 2015, le lancement de l’Association Départementale de Développement de l’Emploi Agricole et Rural) a été une 
étape importante pour la Conf’ ! Cette toute nouvelle ADDEAR va prendre le relai sur tout ce qui concerne le 
développement des techniques agricoles comme les semences ou les formations. A la Conf’, nous pourrons mieux nous 
concentrer sur les combats syndicaux. Et il y a de quoi faire si on ne veut pas voir notre profession glisser sur cette 
pente industrielle qui fera « crever » nombre d’entre nous.  
 
Et maintenant, nous devons continuer à marteler que notre profession est importante, que l’agriculture est un pilier 
de notre société et que sans paysans elle n’a pas d’avenir : l’agriculture paysanne c’est l’illustration de la vie.  
 
Pour cela, nous avons besoin de vous ! Alors, ensemble, en 2016 : 
 
 à nous de continuer à structurer un réseau foncier local, composé de paysans et paysannes attachés à leur 

territoire. A l’heure d’un changement de l’environnement institutionnel, continuons à affirmer qu’une 
agriculture paysanne, diversifiée, créatrice de souveraineté alimentaire, d’emploi et d’espoir est possible ici et 
maintenant.    
 

 à nous de continuer à délivrer l’information, grâce à notre journal, grâce aussi à notre « réseau », qui de 
proche en proche, de bouche à oreille, fait progresser nos idées et nos combats dans les campagnes : 
répartition, autonomie, qualité, transmissibilité, développement local, travail avec la nature…   

 
 à nous de construire et renforcer notre réseau avec nos amis : CRHA, ZAD 74, NON AU GAZ DE SHISTE, MILLE 

VACHES et bien d’autres. 
 
 à nous d’anticiper les bouleversements que va connaître le monde agricole en travaillant dès maintenant sur 

les prochaines échéances importantes : les élections chambre en 2019, la future PAC  2021-2027… 
 

 enfin, à nous de permettre le renforcement des pratiques de l'agriculture paysanne que ce soit du point de 
vue règlementaire, technique ou économique. 
 

  

L 
Haute-Savoie 
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1 – LA DYNAMIQUE SYNDICALE 
 

Nos adhérent-es  C’est notre vitalité ! 
 

e nombre d’adhérents est un signe de vitalité pour notre syndicat, il permet d’une part, d’assurer son indépendance 
(fonds propres) et, d’autre part, de mesurer notre représentativité. Nous avons besoin de chacun de vous pour 

asseoir notre légitimité et nous donner du poids dans les prises de décisions plus institutionnelles. 

 

Ecole paysanne  « Savoir d’où l’on vient pour comprendre le présent » 
 

n janvier 2015, les militants, jeunes et moins jeunes, de la Conf’ de Haute-Savoie se sont retrouvés à Bonneville 
pour une formation sur « la Conf’, d’hier à aujourd’hui », animée par Patrice Vidieu, paysan retraité du Lot et ancien 

secrétaire national de la Conf’. Parce qu’un projet pertinent n’est rien sans des militants convaincus et formés 
pour porter et enrichir ce projet ! Des militants qui doivent concilier le développement de leur ferme, leur vie de 
famille, leur action militante, en veillant à leur épanouissement personnel ! 

 

Les rencontres des « ancien-nes » Participer à la vie du syndicat 
 

n septembre 2015, comme chaque année, les ancien-nes et futur-es ancien-nes des Conf’ de Savoie et Haute-
Savoie se sont retrouvés pour une journée conviviale. L’occasion de partager un repas tiré du sac, de refaire le 

monde, d’échanger sur la vie agricole des Savoie et de se demander comment les « anciens » peuvent contribuer à la 
dynamique de notre syndicat ! 

 

Une ADDEAR en Haute-Savoie Pour faire vivre l’agriculture paysanne ! 
 

out au long de l’année 2015, la Conf’74 a animé un comité de pilotage, dont 
le travail a abouti à la création de l’Association Départementale de 

Développement de l’Emploi Agricole et Rural (ADDEAR74), le 1er décembre dernier 
à La Muraz. La Conf’ et l’ADDEAR travailleront dorénavant main dans la main, avec 
un seul objectif : porter ensemble le projet d’agriculture paysanne ; et deux 
moyens d’y parvenir : la défense syndicale et le développement agricole ! 

 

L 

E 

E 

T 
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2 -  LA DEFENSE DES PAYSAN-NES 
 

La représentativité syndicale Des acquis précieux… et frustrants 
 

l est facile de se dire que la représentativité syndicale ne sert à rien, puisque tout est déjà ficelé d’avance, que ce 
sont avant tout les faits, les actions de terrain qui font bouger les choses. C’est vrai qu’il ne suffit pas d’avoir un 

siège pour être audible, mais cette représentativité est le fruit de longues luttes pour la reconnaissance de la 
Confédération paysanne et pour son influence dans le milieu agricole. En 2015, nous n’avons pas délaissé nos 
« sièges » dans les différentes instances et commissions du département (la liste de toutes les instances représentatives 
auxquelles nous participons est en annexe 1) 
 

Foncier agricole Les maîtres mots : Informer, Préserver et Répartir 
 

Notre réseau de veille 
foncière 

 

Avec l’appui de nos représentants (SAFER, CDOA) et de notre réseau de référents fonciers, 
nous veillons à ce que l'information concernant les terres agricoles soit accessible à toute 
personne intéressée. En 2015, notre réseau foncier a été très sollicité. A chaque fois, nous 
nous efforçons d’informer ces personnes, dont les demandes révèlent à quel point l’accès 
au foncier est devenu le principal frein à l’installation…   
 

Le contrôle des 
structures sert à 

installer des paysans ! 
 

En 2015, nous avons proposé à nos référents foncier une formation sur le « Contrôle des 
structures agricoles », pour comprendre cette législation et être capable de l’utiliser 
efficacement en faveur de l’installation agricole. Nous avons également participé à un travail 
de fond (en lien avec les Conf’, Addear et CAJ de tous les départements de Rhône-Alpes) 
pour anticiper la suppression des schémas départementaux des structures agricoles et être 
en mesure de peser sur l’élaboration du nouveau « schéma régional des structures 
agricoles ».   
 

 

Installation Des paysans nombreux = des campagnes vivantes ! 
 

Pour un 
accompagnement 

pluraliste !! 
 

L’installation-transmission est un sujet trop crucial pour ne pas reconnaître la 
complémentarité des approches. En 2015, nous avons signé une convention de partenariat 
avec le Point Accueil Installation (PAI) de Haute-Savoie, et nous nous en félicitons !  
En voici les termes : « Le PAI, en s’appuyant sur un réseau d’accompagnement pluraliste, 
est la structure pivot pour accueillir, orienter et accompagner tout porteur de projet. Pour 
cela, il s’engage à travailler avec l’ensemble des partenaires impliqués dans 
l’accompagnement à l’installation et à la transmission au niveau du département ». 
 

Créer des lieux 
d’échange : les 

« cafés installation » ! 
 

Les « cafés Installation» sont des lieux d’échanges et d’écoute, ouverts à tout-es celles et 
ceux souhaitant partager un projet d’installation, une expérience, un projet de 
transmission… Ces rencontres permettent à chacun-e des participant-es de repartir avec 
des réponses, des contacts pour faire avancer son projet. En 2015, nous avons organisé 
deux café-installations qui ont rassemblés une dizaine de participants à chaque fois, en 
partenariat avec Initiaterre et Terre de Liens. 
 

Une journée pour 
démystifier le 

parcours d’accès au 
foncier agricole 

 

Le vendredi 27 février, à la Roche-sur-Foron, nous avons organisé, en partenariat avec 
Initiaterre, une journée d’information et d’échange sur les démarches à entreprendre, les 
difficultés mais aussi les solutions existantes pour la recherche de foncier agricole en Haute-
Savoie. Cette journée a rassemblée 19 personnes dont des représentants d’OPA et 
institutions du département, des porteurs de projets agricoles, mais aussi des jeunes 
installés venus faire part de leurs expériences et venus rappeler l’importance de la mise en 
réseau dans le parcours pour accéder au foncier agricole.  

I 
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Filière laitière savoyarde  Défendre le collectif, la régulation et la qualité 
 

Les démarches collectives pour 
réguler et améliorer la qualité 

de nos produits sont nos 
meilleurs atouts ! 

Nos marchés savoyards ne sont pas complètement isolés du contexte national, et 
la crise laitière commence à pointer le bout de son nez dans nos départements…  
Notre commission « Lait » (commune aux deux Savoie), à travers sa participation 
à l’interprofession laitière des Savoie et à ARVI, n’a eu de cesse d’alerter la 
profession sur cette crise imminente. Notre message :  

 Si les outils de régulation existent d’ores et déjà en Savoie, ils doivent être 
appliqués par tous : coopératives, fromagers et producteurs fermiers !  

 Toute baisse du prix du lait A est inadmissible, car à la fin ce sont les systèmes 
de production traditionnels qui sont fragilisés…  
 

Notre soutien au Syndicat 
Interprofessionnel du 

Reblochon ! 

En juillet 2015, le SIR nous informait d’un grave débat judiciaire qui menace la 
pérennité de l’appellation Reblochon, de ses entreprises et des générations 
futures. Plusieurs producteurs de lait à reblochon ont violé délibérément le cahier 
des charges du Reblochon, en utilisant un dispositif de traite robotisée en continu. 
Comme le prévoit la règlementation, ils ont été sanctionnés par une suspension 
d’habilitation à produire du lait à Reblochon. Suite à cette décision, ils ont saisi le 
Tribunal administratif de Grenoble sur la question de la légalité de cette sanction, 
d'une part, et introduit une action en référé pour obtenir la suspension de cette 
sanction, d'autre part. En attendant le jugement en appel, ils ont eu gain de cause. 
Nous ne pouvons que soutenir le SIR dans la défense de l’appellation 
Reblochon, garante de la qualité de notre fromage et de l’avenir de 
nombreux paysans répartis sur tout le territoire. Le cahier des charges doit 
être respecté, un point c’est tout ! 

 

Mise en œuvre de la PAC  Improvisation totale et permanente ! 
   
En 2015, nous n’avons pu que constater la déconnexion totale entre le ministère et le terrain pour la mise en œuvre 
de la nouvelle PAC. A chaque nouvelle étape, l'administration prenait du retard, complexifiait pour simplifier, et les 
difficultés s'accentuaient sur les fermes. Grâce à notre réseau national et à nos référents PAC, qui ont suivis au plus 
près cette nouvelle PAC, nous avons pu vous informer tout au long de l’année de certains points de vigilance et faire 
remonter tous les problèmes de terrain aux administrations compétentes.    
 

ICHN : Les territoires difficiles 
victimes de la politique 

d’exclusion 
 

L'Indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) joue un rôle essentiel 
dans la survie de l'agriculture sur les territoires difficiles. Elle est indispensable 
pour assurer le maintien de paysans nombreux, sur des productions diversifiées, 
répartis sur l'ensemble du territoire. Pourtant, dans l'application française de la 
PAC 2015 cette aide a été menacée.   
Avec l’appui de notre réseau national, nous avons finalement pu éviter que 
ce soit imposer un taux de chargement hivernal qui de facto excluait les 
alpagistes prenant des animaux en pension uniquement l'été.  
 

Visites rapides PAC :  
Pas de pénalités pour les 
éleveurs sur les territoires 

difficiles ! 
 

A partir d'octobre 2015, les éleveurs ont commencé à être contrôlés par un 
« visiteur » de l'ASP. Si l'écart de surface constaté dépasse 3%, une pénalité peut 
être appliquée jusqu'à un retrait complet des aides PAC.  
Comme si la crise de l'élevage et la complexité des déclarations PAC ne suffisaient 
pas… Nous veillons à ce que des paysans de bonne foi ne soient pas 
pénalisés ! 

 
  



POUR UN CHANGEMENT DE STATUT DES 
LOUPS ! 

29 janvier. Occupation de la DREAL à Lyon.  
La Conf’, accompagnée d’une 20aine de brebis, 

a décidé d’agir avant de devoir réclamer un 
statut d'espèce protégée pour le pastoralisme ! 

 

 

 

NON AUX ACCORDS DE LIBRE ECHANGE 
18 avril. Mobilisation festive à Annecy. 

La Conf’ s’associe à la société civile pour 
dénoncer l'illégitimité et les dérives de l'Union 

européenne pour imposer le libre-échange. 
 

LA CONF’ SE MOBILISE POUR LE CLIMAT ! 
18, 19 & 20 septembre. Alternatiba-Léman.  

La Conf’ était présente au Village Alternatiba, 
le festival transfrontalier des alternatives pour 

le climat et le bien vivre ensemble ! 
 

 

 

 

 

A l’occasion de la COP21, qui s’est s’achevée 
en décembre, la Conf’ s’est mobilisée pour 

démonter les fausses solutions qu'on cherche 
à nous imposer et pour affirmer que 

l'agriculture paysanne est un levier 
indispensable à l'action contre les 

dérèglements climatiques ! 

  

 

 

 

 

LUTTER CONTRE L’INDUSTRIALISATION DE 
L’AGRICULTURE 

17 Juin. Procès des 1000 vaches à Amiens. 
Un rendez-vous important où 4000 personnes 

sont venues soutenir la Conf’ ! 
 

DEFENDRE L'ELEVAGE PAYSAN  

 28 juillet. Mobilisation à Bourg en Bresse. 
1er sept. Occupation de la DRAAF à Lyon.  

La Conf’ se bat pour que le monde de 
l'élevage relève les enjeux du XXIème siècle : 
alimentation de qualité pour tous, création 
d'emplois, préservation de l'environnement, 

respect de l'animal, défi climatique. 

 
  

 

POUR UNE PAUSE ET UNE VRAIE 
REFLEXION SUR LES PROJETS ROUTIERS 

EN HAUTE-SAVOIE ! 
19 septembre. Communiqué de presse.  
La conf’ s’associe à 38 associations pour 

demander publiquement un moratoire sur 
tous les projets d’extension des capacités 

routières dans le département ! 
 

POUR UNE VERITABLE CONCERTATION 
SUR LA SITUATION DES BOUQUETINS DU 

BARGY 
26 octobre. Communiqué de presse. 

La Conf’ souhaite un dialogue apaisé et non 
démagogique sur la brucellose des bouquetins 

du Bargy. 
 

POUR L’INSTALLATION ET LE MAINTIEN DE 
PAYSANS EN MONTAGNE ! 

5&6 novembre. Colloque européen en Ariège. 
Ce voyage en Ariège a été l'occasion de tracer 
des pistes et actions concrètes pour préserver 

celles et ceux qui font vivre la montagne. 
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Des actions collectives Toute l’année ! 
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3 -  LA PROMOTION DE L’AGRICULTURE PAYSANNE 
 

Des évènements Pour sensibiliser le grand public  
 

Un grand banquet 
paysan ! 

11 avril à Grenoble 

L’incontournable ferme 
ouverte !  

28 avril à St-Martin Bellevue 

Une grande 1ère : le 
festival Pays en Vie 

3 octobre à Dingy St-Clair 

3ème édition du bal folk 
de la Conf’ ! 

29 novembre aux Ollières 

 
 

  

Pour nous, la COP21 a 
commencé à Grenoble à 
l’invitation des paysans 
Isérois ! Avec un menu pour 
sensibiliser les convives à la 
question climatique et 
montrer que les alternatives 
existent : marché paysan, 
fabrication de pain et 
fromage, véloparade et 
animations théâtre. 

Le public s'était déplacé en 
nombre pour discuter 
d'agriculture paysanne, 
déguster les produits locaux 
et profiter de toutes les 
animations proposées. Un 
grand merci à tout-es celles 
et ceux qui ont contribué au 
succès de notre ferme 
ouverte !  

 

Pour le 1er festival de films et 
d'animations sur l'agriculture 
paysanne, citadins et ruraux, 
paysans et cinéphiles, vieux et 
jeunes se sont retrouvés à 
Dingy Saint-Clair, dans la 
vallée des Aravis. Enfin, une 
fête paysanne de terroir qui a 
du sens : tant de choses à dire 
sur un seul territoire ! Un 
évènement à renouveler …   

Au menu de notre bal folk en 
2015 : velouté de potimarron 
et soupe à l'oignon, cuisinés 
avec les légumes bio des 
maraîchers de la Conf', 
tomme des Glières et bière 
des Pirates. Merci à la 
Gigouillette, et aux Patassons 
qui ont fait tenir les danseurs 
jusqu'à tard dans la nuit. 

 

Des RDV « semences paysannes » Autonomie & biodiversité ! 

La tournée des blés paysans  
13 juillet à la Ferme des Hauts de Marlioz 

 

« Autoproduire ses semences potagères » 
21 décembre à la Ferme des Hauts de Marlioz 

  

18 participants (dont des paysans, des porteurs de 
projet, des artisans boulangers, des chercheurs) sont 
venus échanger des expériences et des pratiques sur de 
la sélection participative, l’autonomie semencière et 
la biodiversité cultivée, autour d’une collection de 80 
variétés anciennes de céréales réintroduites sur la ferme.  

22 maraîchers et jardiniers amateurs étaient réunies à 
Marlioz pour cette journée de formation. Au 
programme : échange de pratiques entre pairs sur 
l’autoproduction des semences potagères et 
construction de la future Maison des semences 
paysannes de Haute-Savoie ! 
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Des supports de communication Un autre son de cloche sur l’actu agricole ! 
 

Pour coller au plus près de l’actualité 
agricole locale et nationale, nous 
avons mis au point plusieurs supports 
de communication, à diffuser sans 
modération ! 

 Le journal « Paysans des Savoie » : 
rédigé par et pour les paysan-nes 
de nos deux départements. 

 « Campagnes Solidaires » c’est le 
mensuel de la Conf’ qui reflète les 
réalités de la vie et des luttes 
paysannes dans le monde et ici en 
Europe. 

 Notre site internet nouvelle 
version : à consulter régulièrement 
pour connaître l’actualité de la 
Conf’74  

 « Aux dernières nouvelles » : pour 
recevoir toute l’actualité de la 
Conf’74 directement sur vos boîtes 
mail.  

 

4 – LA GOUVERNANCE ET L’ANIMATION DU SYNDICAT 

 
En 2015, le comité départemental de la Confédération paysanne de Haute-Savoie se composait de quinze membres. 
Ils se sont mobilisés tout au long de l'année en se réunissant chaque mois pour coordonner les activités du syndicat 
et traiter l'actualité agricole (le comité s'est réuni 9 fois en 2015). Le travail du comité est complété par celui du 
bureau, composé de six personnes, qui assurent la gestion quotidienne du syndicat.  

 Membres du bureau 2015 : Borghini Pascal (Secrétaire), Bovet Thierry (Porte-parole), Dethes Jérôme 
(Trésorier), Gehin Catherine, Vulliet Jean et Lachenal Noémie. 
 

 Autres membres du comité départemental 2015 : Baltassat Raphaël, Metral Raphaëlle, Ducruet Paul, 
Henry François, Maison Pierre, Mesmin Camille, Sogan Cécile, Tissot André et Vachoux Jean 
 

 Répartition du temps de travail salarié :  
 
Après avoir été embauchée à 
temps partiel en 2014, notre 
salariée a travaillé à temps plein 
tout au long de l’année. Son temps 
de travail se répartit comme suit : 
83% pour l’animation de la 
Conf’74, 6% de mise à disposition 
pour le Comité d’Action Juridique 
74 et 11% de mise à disposition 
pour l’animation du comité de 
pilotage de l’Addear 74.  

Fonctionnement de la 
structure

29%

Financement
6%

Communication -
relations externes

19%
Formations

9%

Evènements - Action 
syndicale

11%

Dossiers syndicaux
9%

CAJ - Défense juridique
6%

ADDEAR
11%
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5 – LE TRAVAIL EN RESEAU 
 

Le « réseau Conf’ »  
 
Notre syndicat départemental fait partie du réseau « Conf’ », qui, au niveau régional ou national, alimente nos 
réflexions et nous offre des leviers d’action plus importants pour la défense des paysans. En 2015, trois membres du 
comité départemental ont été mandatés pour participer à la vie du « réseau » : Jean Vulliet représentait le département 
à la Confédération paysanne Rhône-Alpes (CPRA) ; Catherine Gehin et Pierre Maison représentait la région Rhône-
Alpes au Comité national de la Confédération paysanne (CPN).  

 

Les associations partenaires  
 

Nous avons travaillé en étroite collaboration avec le Comité d’Action juridique de Haute-
Savoie, une association que nous avons créée en 2008 pour soutenir juridiquement les paysans, 
quelle que soit leur appartenance syndicale. En 2015, le CAJ de Haute-Savoie s’est réuni tous les 
mois à Annecy, à chaque fois, Pierre Maison, représentant de la CP74, était présent.  

 

A nos côtés, l’ARDEAR Rhône-Alpes participe à la mise en place d’alternatives 
concrètes pour une agriculture paysanne respectueuse de l’environnement, ouverte 
sur la société et créatrice d’emplois.  Sur le département, nous menons avec elle des 
actions de formations et d’échanges entre paysans, notamment sur le thème de la 
biodiversité cultivée et animale, et de l’autonomie semencière. Raphaël Baltassat, 
représente la CP74 au sein du Conseil d’administration de l’ARDEAR RA.  

 

Initiaterre, la couveuse d’activité agricole de Massongy, est un partenaire 
privilégié pour favoriser l’installation de personnes non issues du milieu agricole en 
Haute-Savoie. Cette association permet à chacun de tester son projet agricole, en 
grandeur réelle, sur une durée limitée et dans un cadre économique et juridique 
sécurisé. Jérôme Dethes représente la CP74 au sein d’Initiaterre et en est le 
responsable légal.   

 

Lien avec la société civile 
 

Nous nous revendiquons être un syndicat non-corporatiste : en lien avec la société civile (Terre de Liens, Amis de la 
Terre, ATTAC 74, Collectif Non aux Gaz de Schiste, CRHA, …), nous contribuons au débat public, en soulevant des 
questions agricoles qui concernent toute la société.  

 
 
 
 
 



  



 

Annexe 
Liste des représentations de la CP74 

Nom de représentations Description Nom des représentants 
de la conf’ 

Chambre d'agriculture 
Savoie Mont Blanc : 

Pôle Territoire-Aménagement 
Thierry Bovet 

Pôle Formation - Installation-
Transmission 

Cathy Gehin 

Pôle Environnement - Développement 
durable 

Paul Ducruet 

Pôle Entreprise Paul Ducruet 

Pôle Economie - Filières Cathy Gehin 

SUACI Alpes du Nord 
(Agriculture de montagne)           

 Thierry Bovet 

Société d’Economie Alpestre  Jean Vulliet  

Assesseurs aux tribunaux 
paritaires des baux ruraux 

Rôle de jury : Rendre arbitrages entre 
propriétaires et fermiers. 

Annecy : 
Olivier Grillet 
Annemasse : 
Paul Ducruet 
Bonneville : 

François Conseil, 
Stéphane Vachoux 

SAFER 
Sociétés d'Aménagement 
Foncier et d’Établissement 

Rural 

Interventions sur le marché foncier rural, 
gestion des sols, parcellaire. 

Noémie Lachenal  (Titulaire) 
 
 

Commission consultative 
des baux ruraux 

Lieu de négociation entre représentants 
des propriétaires bailleurs et 

représentants des fermiers et métayers 
preneurs (seuil d’application du statut 
du fermage, encadrements des loyers, 

prix du fermage). 

René Sylvestre 

Commission 
Départementale 

d’Aménagement Foncier 
CDAF 

 

Statue sur les procédures 
d’aménagements fonciers mise en 

œuvre dans les départements 
(aménagement foncier agricole et 

forestier, échanges et cessions 
d’immeubles ruraux, mise en valeur des 

terres incultes et réglementation et 
protection des boisements). 

Olivier Grillet 



Commission départementale 
de préservation des espaces 

naturels, agricoles et 
forestiers  

(CDPENAF – ex-CDCEA) 

Élaboration ou révision de certains 
documents d’urbanisme (SCOT, PLU ou 

carte communales) 
Traite toutes questions relatives à la 

régression des surfaces agricoles. 

Gérard Fournier 

Commission 
Départementale 
d'Orientation de 

l'Agriculture - CDOA 

Pour l'exploitant, la CDOA joue un rôle 
pour :    

 - Obtenir une autorisation d'exploiter 
sur des terres en locations.             

 - Demander une Dotation Jeune 
Agriculteur 

Jean Vuillet 
(Titulaire)  

 
Pierre Maison  
(Suppléant) 

Commission 
Départementale 
d’Orientation de 

l’Agriculture - CDOA  
section Lait 

Etude de cas particuliers liés au lait 
(Quotas laitiers, droits à produire, etc.) 

Pierre Maison 

Fédération Départemental 
Des Coopératives Laitières 

FDCL 

Défense et préservation des intérêts 
communs des coopératives laitières 

Thierry Bovet 
 

Interprofession Laitière 
Savoyarde - ILS 

Gestion et régulation de la filière lait 
Savoyarde. 

Pierre Maison (Titulaire) 
Raphael Baltassat 

(Suppléant) 

Fédération Départementale 
des GAEC 

Débats et prises de décisions pour faire 
évoluer l’agriculture de groupe. 

Jacques Stofleth 
Gwenaël Chardon 

(suppléant) 

Comité départemental 
d’installation et Comité 
technique d’installation 

Discussions et délibérations sur les 
projets d’installations aidées. 

Jérome Dethes 
Matthieu Dunand 

VIVEA 
 

Organisme d’agrément de formation 
agricole et de financement. 

Catherine Gehin 

Comité départemental 
d’expertise 

Exemple : dégâts de gèle. Thierry Bovet 
Didier Tissot 

Commission tripartite 
diversification 

Etude des demandes de soutiens dans le 
cadre du dispositif en faveur de la 

diversification des exploitations agricoles 
(contrat initiative diversification). 

 

Comité Départemental Loup 
Concertations et informations entre les 

acteurs concernés par le loup. 
Noemie Lachenal 

Jean Vulliet 

Comité de suivi Plan de 
Protection de l’Atmosphère 
de la vallée de l’Arve - PPA 

Suivi des mesures engagé dans la vallée 
de L’Arve pour améliorer la qualité de 

l’air. 

Pascal Borghini 
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